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Cher propriétaire,  
 
Vous nous avez fait part de votre intérêt pour le classement « meublé de tourisme », voire l’obtention d’un label 
pour votre location saisonnière ; nous sommes très heureux que vous ayez engagé cette démarche.  
 
Ce document a pour but de vous indiquer quelques règles et définitions afin de vous aider au mieux dans votre 
activité touristique.  
 
Dans ce guide, vous trouverez :  

• Les obligations réglementaires d’une location saisonnière 
• La procédure de classement « meublé de tourisme » 
• Les engagements des propriétaires d'un meublé classé 
• Les avantages du classement  
• Les différents labels existants dans le département 
• La liste des Offices de tourisme et Syndicats d'initiative 

 
____________________________________________________________________________________________ 

Les obligations réglementaires d’une location 

saisonnière 
Préambule : IMPORTANT 
Les demandes de classement seront traitées exclusivement  pour les meublés : 
 
- qui ne sont pas la résidence principale du propri étaire 
- qui ne sont pas loués plus de 12 semaines consécu tives au même client (ex location étudiants) 
- qui fournissent une eau potable.  
 
Dans le cas où l’une de ces conditions n’est pas sa tisfaite, aucune visite ne sera réalisée. De même l e jour de notre 
visite le logement doit être libre de toute occupat ion. 
 
 

Les démarches incontournables : 

Déclaration de l’Activité touristique 
 

L’exercice de toute activité lucrative non salariée doit donner lieu aux déclarations auprès des organismes de protection sociale 
compétents ainsi qu’à l’administration fiscale, en vertu des dispositions légales en vigueur. De plus, l’exercice d’une activité non 
salariée peut faire l’objet d’une immatriculation auprès d’un répertoire professionnel tel que le registre du commerce ou le 
registre des métiers.  
 

Urbanisme 
 

- Permis de construire, permis d’aménager, changemen t de destination des locaux 
Vérifier auprès de la Mairie les démarches à accomplir en cas de travaux, changement de destination des locaux, création d’une 
piscine, etc… 
- état des risques technologiques et naturels : Inf ormation des Acquéreurs et Locataires (AIL – 1.06.0 6) 
Les locations saisonnières doivent disposer d’un état des risques naturels et technologiques afférents au logement loué, et 
datant de moins de 6 mois si celui-ci se situe dans une zone concernée. Il s’agit de zones d’exposition aux risques répertoriés 
dans les Plans de Prévention des Risques et zones de sismicité. Information des risques : liste préfectorale – Information sur les 
sinistres : sont concernées toutes les communes ayant été déclarées au moins une fois en état de catastrophe naturelle ou 
technologique. Se renseigner auprès de sa mairie, ou télécharger la liste des communes concernées sur le site web de la 
Préfecture. 
Ce document doit être fourni aux locataires qui en feraient la demande.  
 

Assainissement et Potabilité 
 

Si l'installation n'est pas raccordée au réseau public, une démarche préalable auprès de la DDASS est à prévoir. Le fait de 
mettre en location une habitation qui n’est pas alimentée en eau potable ou dans laquelle est distribuée, sans l’accord de 
l’autorité compétente, une eau autre que celle d’un réseau de distribution public, est contraire aux dispositions réglementaires en 
vigueur (cf. Règlement Sanitaire Départemental des Bouches-du-Rhône, article 15). Le non respect de cette réglementation 
constitue une infraction aux articles L 1321-1 et L 1324-3 du Code de la Santé Publique, qui peut être désormais sanctionnée 
par un an d’emprisonnement et 15000 euros d’amende. 
Un Hydrogéologue pourra être amené à intervenir. S'adresser à la DDASS avant tout début de travaux. 
Attention :  Pour toute création de fosse septique, il appartient au Maire de donner les consignes en terme de capacité et 
d’aménagement. 
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Réglementation des Etablissements Recevant du Public 
 

A priori, ne sont pas considérés comme ERP les meublés de tourisme, les meublés (gîtes ruraux) . 
Cependant , .la réalisation d’une structure proposant à la fois chambres d’hôtes et meublés ou gîtes ruraux, ou encore plusieurs 
gîtes ruraux ou meublés mitoyens, dès lors qu’un nombre de personnes avoisinant les 20 sera atteint, pourra être considérée 
comme relevant de cette réglementation. Se renseigner dans ce cas auprès de sa Mairie. 

 

Les diagnostics techniques 
 

Les locations saisonnières ne sont pas soumises à la loi du 06 juillet 1989 qui régit les locations de locaux à usage d’habitation 
principale. Toutefois, l’article 22 de l’ordonnance du 08 juin 2005 a rendu obligatoire pour toutes les locations, y compris les 
locations saisonnières, la remise d’un dossier technique qui doit être annexé au contrat de location. 
 
- le diagnostic amiante : 
Le Code de la Santé Publique impose désormais qu’un « diagnostic amiante » soit effectué dès lors que le logement fait partie 
d’un immeuble de grande hauteur, qu’il est considéré comme un Etablissement Recevant du Public (ERP), qu’il comporte des 
parties à usage commun (immeubles collectifs d’habitation = logements superposés), dès lors que leur permis de construire a 
été délivré avant 1997. 
L’interprétation des services juridiques de la Fédération Nationale des Gîtes de France est que les meublés situés dans un 
bâtiment ne comprenant qu’un seul logement ne sont pas concernés par ce texte. 
Lorsqu’il s’impose, le dossier technique amiante doit être réalisé par un contrôleur technique agréé ou un technicien de la 
construction ayant contracté une assurance professionnelle pour ce type de mission. 
 
- le Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) : 
A compter du 12 août 2008, il sera nécessaire d’annexer à tous les contrats de location un CREP portant sur tout logement 
construit avant le 1er janvier 1949. 
Le constat doit être établi par un contrôleur agréé et avoir été délivré depuis moins de 6 ans, sauf en cas de constat négatif, qui 
n’a pas lieu d’être actualisé. (sources : articles R1334-10 et suivants du Code de la Santé Publique) 
 
- l’Information des Acquéreurs et Locataires (AIL) : voir « urbanisme » 
 
- le Diagnostic de Performance Energétique (DPE): 
L’arrêté du 3 mai 2007 relatif au DPE a été modifié par décret du 15 mai 2008 (2008-461), afin d’exempter les locations 
saisonnières dont la durée totale d’utilisation du logement ne dépasse pas 4 mois par an. 
 
 

Sécurité des piscines 
 

Les obligations relatives au respect des conditions de qualité de l’eau (contrôles annuels de la D.D.A.S.S.) sont complétées par 
la loi n° 2003-9 du 3 janvier 2003 concernant les p iscines enterrées et semi-enterrées proposées aux hôtes en séjour, et qui 
doivent être pourvues d’un système de sécurité. Depuis le 1er janvier 2006, cette obligation a été étendue aux piscines 
privatives. Dans le cas où la piscine dispose d’un système de sécurité de type alarme, vérifier la conformité du modèle suite au 
retrait du marché de certains produits. 

 

Les assurances  
 
Propriétaire d’une location saisonnière, il vous appartient d’adapter vos assurances en déclarant à votre assureur que vous 
exploitez un meublé, cette activité pouvant entraîner des responsabilités diverses : 

- bâtiments et mobilier 
- responsabilité en cas d’incendie 
- accidents et dégâts causés à autrui 
 

La mise à disposition d’équipements conformes 
- Literie : oreillers, édredons, couettes et tout produit matelassé doit être conforme avec la réglementation en vigueur du 
23/02/2000. 
- Lits superposés : ils sont interdits aux enfants de moins de 3 ans et le lit supérieur est interdit aux enfants de moins de 6 ans 
- toute mise à disposition d’une aire de jeux et d’équipements de loisirs doit faire l’objet d’une vérification attentive de l’état des 
équipements, soumis eux aussi à une réglementation sévère. 
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Les documents contractuels  
Le contrat de location et l'état descriptif des lieux : 
Les termes de votre contrat doivent correspondre à la réalité de l'équipement, de l'état du logement et de sa situation. L'arrêté 
du 16 mai 1967 prévoit que toute location saisonnière en meublé doit faire l'objet d'une remise au preneur éventuel, d'un état 
descriptif type reprenant tous les renseignements mentionnés dans l'annexe 3 du dossier de classement préfectoral. 
Le contrat devra en outre préciser l'ensemble des conditions de location : dates du séjour, montant du loyer, la caution…. La 
proposition de contrat devra être complétée par un état des risques naturels et technologiques. 
 
Il est très fortement conseillé d'inscrire certaines informations sur votre contrat :  
- les heures d'arrivée et de départ 
- tout frais supplémentaire (ménage, location de draps, taxe de séjour…) 
- la jouissance exclusive ou non d'un espace extérieur, d'une piscine… 
- le nombre maximum de personnes admises dans la location 

 

Formalités d’arrivée et de départ 

L'état des lieux  
Il est recommandé d'établir un état des lieux à l'entrée et au départ du locataire. Aucune caution ne peut être demandée sans 
cet état des lieux préalable. Ce document doit lister les meubles et équipements mis à la disposition du locataire, et en décrire 
l'état. Il doit être le plus précis possible. Le locataire et le propriétaire doivent rédiger l'état des lieux et l'inventaire par écrit, d'un 
commun accord, lors de la remise des clefs et au moment de leur restitution. Pour être valables, ils doivent être signés par l'un 
et l'autre. 

 

Que se passe-t-il en cas de litige ? 
Les plaintes écrites, déposées auprès du Comité Départemental du Tourisme sont systématiquement instruites et transmises 
aux services de la Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes, qui 
pourra intervenir dans le cadre des textes législatifs ou réglementaires dont elle a la charge. 

La fiscalité – les différentes taxes 
 
La fiscalité des loueurs en meublés saisonniers 
Afin d’obtenir toutes informations personnalisées et mises à jour, nous vous conseillons de vous rapprocher d’un expert 
comptable ou de votre centre des impôts. 
Sachez que les loueurs de gîtes ruraux ou meublés de tourisme peuvent être soumis à certaines taxes : 
La taxe professionnelle  
La taxe d'habitation  
La taxe foncière 
La redevance audiovisuelle 
La taxe de séjour 
La redevance SACEM 
 
 

Dans le cadre de l’adhésion à un label, vous pourre z obtenir des informations 
complémentaires pour l’ensemble des sujets , sous forme de documents 
spécifiques, réunions d’informations ou partenariat  avec un organisme spécialisé  
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Pourquoi et comment faire classer son meublé ? 
 

Que sont les meublés de tourisme ?  
 
Ce sont des villas, appartements ou studios meublés, à l'usage exclusif du locataire , offerts en location à une clientèle de 
passage qui y effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois, et qui n'y élit pas domicile. 
Le meublé ne peut être la résidence principale du p ropriétaire . 
Le Conseil Général et le Comité Départemental du Tourisme ont pour objectif en 2009 de proposer une offre d’hébergements 
touristiques qualifiée grâce au classement et à la labellisation des meublés. 
 
NB : Le classement préfectoral est obligatoire pour  prétendre à l’obtention d’un label. 
 

Les objectifs du Comité Départemental du Tourisme : 
 

• Classer l’offre de locations saisonnières 
• Promouvoir cette offre  
• Accompagner les propriétaires de meublés qui souhaitent se labelliser 
• Commercialiser cette offre labellisée 

La procédure de classement :    
 
Le dossier de demande de classement et de labellisation, qui est complété pendant la visite, se compose :  

- de la déclaration de mise en location 
- de l'état descriptif et des conditions de locations 
- de la grille de classement  
- du certificat de visite établi par le Comité Départemental du Tourisme 

 
1. Après la visite de classement, nous vous faisons parvenir le certificat de visite mentionnant la proposition de classement en 
étoiles.  
 
2. A l’issue de la visite votre classement est validé et votre dossier déposé par nos soins à la mairie de la commune où se situe 
le meublé. 
 
3. En retour, la mairie attribue un numéro d'identification au meublé avant de le transmettre en Préfecture.  
 
4. La Commission Départementale à l'Action Touristique (C.D.A.T) statue sur le classement.  
 
5. La Préfecture transmet l'arrêté préfectoral en mairie, et celle ci doit vous en faire part. 
 
6. Tous les 5 ans , à la date anniversaire du certificat de visite, le Comité Départemental du Tourisme  effectuera une nouvelle 
visite de votre meublé, en vue de son reclassement, 
 
Le coût de cette visite, (frais de dossier et d’enr egistrement) s’élève à 76 euros par meublé ( tarif dégressif à partir de 6 
meublés).  
La procédure peut être longue. Entre la visite et la  notification par la mairie de l'arrêté préfectoral  de classement, il peut 
facilement s'écouler de 6 à 8 mois.  
 
 
L'arrêté préfectoral de classement, ainsi que le dernier certificat de visite doivent être affichés de manière visible 
dans le meublé (arrêté du 22/07/97). 
 
Si vous souhaitez adhérer à un label  : Ces frais de visite sont inclus dans les droits d’entrée et votre demande de 
labellisation immédiatement transmise à la technici enne concernée. 
 

Propriétaire d'un meublé classé, vous vous engagez à :  
 
1. Louer le meublé classé, à la journée, à la semaine, ou au mois pour une durée n'excédant pas douze semaines 

consécutives à un même locataire  (signature de l’annexe 2 confirmant cet engagement) 
2. Vous soumettre à la visite du meublé  par un agent habilité par l'autorité administrative, pour vérification de sa conformité 

aux normes fixées pour son classement, tous les 5 ans, et/ou en cas de litige avec un clie nt  
3. Remettre à tout candidat locataire un état descriptif  dûment complété  
4. Informer le Comité Départemental du Tourisme de toute modification survenant dans l'état descriptif, ou de la cessation de 

mise en location,  
5. Dans le cas de modifications importantes, déposer une nouvelle demande de classement  
6. Fournir une eau potable (voir chapitre obligations réglementaires). 
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La promotion des meublés classés (valable jusqu’à la fin de l’année 2009) 
 
Les meublés visités, classés et labellisés bénéficient gratuitement d'une promotion sur le site Internet du Comité Départemental 
du tourisme : http://www.visitprovence.com, et moyennant généralement paiement d’une cotisation, sur le site de l’Office de 
Tourisme de la commune où il se situe. 
 
Chaque "annonce" se compose :  

� du descriptif détaillé du logement 
� d'une photographie minimum (obligatoire) 
� des tarifs 
� des coordonnées des propriétaires 

 
Votre site internet et votre adresse email sont mentionnés. 
La mise à jour des informations se fait uniquement sur demande écrite de votre part (par courrier ou par email) en cours 
d’année, et par nos soins chaque début d’année à l’aide d’un questionnaire simplifié. 
 
L a  s i g n a l i s a t i o n  
Vous pouvez afficher votre classement grâce à un panonceau réglementaire. Ces panonceaux sont en vente auprès du Comité 
Départemental du Tourisme, au prix unitaire de 11 euros. 
 
Si vous souhaitez commander un panonceau, il faut :  
 

- avoir obtenu votre classement   
- prendre contact avec le Comité Départemental du Tourisme : 04 91 13 84 13 

 
 

Comment obtenir votre classement : 
 

1) retourner le questionnaire « état descriptif et conditions de location » qui vous a 
été transmis, (vous pouvez également le télécharger sur le site 
www.visitprovence.org – rubrique les labels/le classement) 

 
2) le compléter et l’adresser au Comité Départemental du Tourisme13 

 
3) Une technicienne prendra ensuite contact avec vous afin de fixer la date de 

visite de votre hébergement. (attention : délai d’attente de 3 mois environ) 
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LES INCONTOURNABLES DU CLASSEMENT « MEUBLE DE TOURI SME » 
(équipements minimum obligatoires par catégorie de classement – liste non exhaustive) 

 
  1 * 2 * 3 * 4 * 5 * 

PARTIES COMMUNES  
(en cas de résidence) 

Ascenseur à partir du 4ème 
étage 

Ascenseur à partir du 4ème 
étage 

Ascenseur à partir du 3ème 
étage 

Ascenseur à partir du 3ème 
étage 

Ascenseur à partir du 3ème 
étage 

Terrasse, cour ou jardin :   minimum 4 m² minimum 9 m² minimum 9 m² 

Parking : A proximité à proximité Emplacement de voiture 
privatif 

Emplacement de voiture 
privatif 

Emplacement de voiture 
privatif 

 
 
 
EXTERIEURS      Tennis, piscine, sauna ou  

jacuzzi 

Téléphone : à proximité à proximité Téléphone fixe ou mobile 
réservé au meublé 

Téléphone fixe ou mobile 
réservé  au meublé 

Téléphone sans fil réservé au 
meublé 

 Prise TV TV couleur TV couleur TV couleur 

    Chaîne HiFI 

 
TV, Hifi… : 

    Magnétoscope 

   Lave-linge à partir de 6 pers Lave-linge à partir de 3 pers 

Fer à repasser avec 
molleton 

Fer à repasser avec 
molleton 

Fer à repasser avec table à 
repasser 

Fer à repasser avec table à 
repasser 

Fer à repasser avec table à 
repasser 

   Sèche linge électrique à 
partir de 3 pers 

Sèche linge électrique à partir 
de 6 pers 

 
 
 
 
EQUIPEMENTS 
DIVERS  

Lavage, repassage… 

Etendage Etendage Etendage Etendage Etendage 

A partir de 7 pers. : 
 2 sdb et 1 WC 

A partir de 7 pers. : 
 2 sdb et 1 WC 

A partir de 7 pers. :  
2 sdb et 2 WC 

A partir de 7 pers. : 
 2 sdb et 2 WC  

A partir de 5 pers. :  
2 sdb et 2 WC  

   Baignoire Baignoire 

 
SANITAIRES 

 Robinets mélangeurs Robinets mélangeurs Robinets mélangeurs Robinets mitigeurs 

    Sèche cheveux électrique Sèche cheveux électrique 

- de 6 pers : 2 feux  
+ de 5 pers : 4 feux 

- de 6 pers : 2 feux  
+ de 5 pers : 4 feux 

+ de 5 pers : 4 feux 4 feux 4 feux 

Réfrigérateur Réfrigérateur Réfrigérateur Réfrigérateur avec 
compartiment congelateur 

Réfrigérateur avec 
compartiment congelateur 

Four ou rotissoire Four ou rôtissoire Four  Four   Four  

   micro-ondes ou four mixte micro-ondes 

  Lave-vaisselle à partir de 5 
pers 

Lave-vaisselle à partir de 5 
pers 

Lave vaisselle à partir de 3 
pers 

 
 
 
 
 
Electroménager 

ventilation ventilation Ventilation + Hotte aspirante 
pour les Studio 

Ventilation + 
Hotte aspirante ou VMC 

Ventilation + 
Hotte aspirante ou VMC 

Vaisselle en double - de 5 pers : vaisselle en 
triple 
- à partir de 5 pers : 
vaisselle en double 

- pour moins de 5 pers : 
vaisselle en triple 
- à partir de 5 pers : 
vaisselle en double 

- pour moins de 5 pers : 
vaisselle en triple 
- à partir de 5 pers : 
vaisselle en double 

- pour moins de 5 pers : 
vaisselle en triple 
- à partir de 5 pers : vaisselle 
en double 

Autocuiseur Autocuiseur Autocuiseur Autocuiseur Autocuiseur 

 
 
 
Vaisselle/petit 
électroménager 

  Mixer, cafetière électrique Mixer, cafetière électrique Mixer, cafetière électrique 

 
 
 
 
 
CUISINE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CUISINE (suite) robinetterie  Robinets mélangeurs Robinets mélangeurs Robinets mélangeurs Robinets mitigeurs 
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Surfaces pour 2 pers Chambre : 7  m²  
+  3 m2/pers 

Chambre : 8 m² 
+  3 m2/pers 

Chambre : 9 m² 
+  3 m2/pers 

Chambre : 10 m² 
+  3 m2/pers 

Chambre : 12 m² 
+  3 m2/pers 

Dimensions minimum literie Lits 1pers : 80X190 – Lits 2 
pers : 140X190 
Alaise ou housse amovible 

Lits 1pers : 80X190 – Lits 2 
pers : 140X190 
Alaise ou housse amovible 

Lits 1pers : 80X190 – Lits 2 
pers : 140X190 
Alaise ou housse amovible 

Lits 1pers : 90X190 
Lits 2 pers : 140X190 
Alaise ou housse amovible 

Lits 1pers : 90X200 
Lits 2 pers : 160X200 
Alaise ou housse amovible 

 
 
CHAMBRES 

Equipements particuliers    Prise TV dans une chambre Prise TV dans une chambre 

 Eclairage Lumière de chevet obligatoire pour chaque place de couchage 

 Rangements Adaptés à la capacité du meublé 

GENERALITES Mobilier en bon état Harmonie dans le mobilier Harmonie dans le mobilier Mobilier de grand confort et 
déco de grande qualité 

Mobilier de grand confort et 
décoration de grande qualité 

 Chauffage obligatoire intégré (mini 19° garantis en toutes saisons)  

 Linge de toilette à la 
demande 

Linge de toilette à la 
demande 

Service de ménage à la 
demande 

Service de ménage à la 
demande 

 Draps à la demande Draps à la demande Draps à la demande Draps à la demande 

 
 
PRESTATIONS 

  Service de ménage à la 
demande 

Linge de toilette à la 
demande 

Linge de toilette à la demande 

 Mise à disposition de documentation, dépliants et brochures d’informations locales pratiques et  touristiques 
Affichage arrêté de classement 

 

STUDIOS : surface minimum hors salle d’eau 
pour 2 personnes 

12m² + 3 m2 /pers.  (14m² + 3 m2 /pers 16m² + 3 m2 /pers 18m² + 3 m2 /pers 24m² 3 m2 /pers 

 
-  Ne sont prises en compte que les superficies existantes sous une hauteur de plafond de 2.20 m ou 2 mètres s'il n'y a pas eu de division en hauteur du logement depuis le 1er septembre 1948. 

- Les enfants de moins de 5 ans ne sont pas pris en compte 

- Ne sont comptées comme pièces supplémentaires que les pièces d'au moins 7m² : au delà de 7m² la surface de chaque pièce supplémentaire peut être inférieure à la surface exigée dans la catégorie si la somme 
des surfaces pièces d'habitation respecte la somme des surfaces exigées dans cette catégorie. 

- Par lit on entend le couchage d'une personne 

- Maximum 2 lits supplémentaires par pièce d'habitation de 1* à 4* et à partir de la cinquième pièce en 5* : maximum 1 lit supplémentaire  par pièce d'habitation pour les 4 premières pièces en 5* 

- les prestations linge de toilette, draps et ménage peuvent être assurées sous forme de service payant 

- réfrigérateur : mini 80 litres pour 2 personnes plus 10 litres par personne supplémentaire 

 - lave linge : Equipement pouvant être commun à  plusieurs meublés 
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Pourquoi et comment faire labelliser sa location 

saisonnière ? 
 
La labellisation est un gage de qualité pour le client en lui indiquant un niveau de qualification reconnu officiellement au 
niveau national et international.  
Le Comité Départemental du Tourisme vous propose dans ce cas une double démarche de classement et de 
labellisation en une seule visite, grâce aux labels Gîtes de France  et Clévacances . 
 

Le Comité Départemental du Tourisme peut en effet vous permettre d’accèder : 

 

 

L’OBTENTION D’UN LABEL DE QUALITE 
correspondant au mieux aux spécificités 
de votre logement et à vos attentes 

LLEE  CCLLAASSSSEEMMEENNTT    

««  MMEEUUBBLLEE  DDEE  TTOOUURRIISSMMEE  »»  

Préalable à toute obtention de label 
 

   

       
    

Quels sont les avantages de la labellisation ? 
 
���� pour le client , c’est :  
. bénéficier d’une offre diversifiée, dont le niveau de confort est identifié par un niveau de classement qualitatif 

. une location en toute sécurité et sans surprise, 

. la garantie d’un logement répondant à des chartes de qualité et conforme aux réglementations en vigueur (ex. : 
sécurité des piscines), 
. la certitude d’un accueil personnalisé à l’entrée dans le logement, 
. la possibilité de percevoir une aide sociale (bons CAF) ou des prises en charge partielles du coût du séjour 
(selon les accords pris par son comité d’entreprise) 
. la garantie d’une assistance en cas de litige 
 

���� pour vous, propriétaire , c’est  bénéficier, entre autres avantages: 
 . d’une aide dans l’élaboration de votre projet 
 . d’une promotion particulièrement efficace construire sur la notoriété de labels reconnus  
 . d’un accompagnement durant votre activité… 

 

+ 
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CE QUE VOUS APPORTENT LES 2 LABELS … 
 

PHASE 1 = 
 

ELABORATION DU 
PROJET 

 
 

 
 
 
 
MISE EN ŒUVRE D’UN 

HEBERGEMENT 
« CITOYEN » 

- subventions pour la création d’une structure (ex : hangar à transformer, rénovation 

importante, restructuration des locaux..) : 
uniquement réservées aux agriculteurs pour la création de meublés saisonniers ou gîtes 

ruraux, subvention cumulable avec les dispositifs spécifiques de création de structures 
« Tourisme handicap » et/ou « Ecogite» (meublé environnemental) : nous consulter 

 

- aide technique : mise à disposition d’une architecte-conseil, qui pourra également étudier 
votre projet dans le cadre d’aménagements spécifiques « Tourisme handicap » et/ou 

Ecogite  
 

-Qualifications spécifiques  :  
. Tourisme et Handicap : une chargée de mission ainsi qu’une architecte-conseil sont à 

votre disposition pour vous aider dans la conception d’un hébergement adapté à une 
clientèle souffrant d’un handicap (moteur, auditif, visuel, mental) 

 
- Ecogite : La démarche environnementale des Gîtes de France 

Un guide technique spécifique, un conseil adapté, pourront vous aider à réaliser un 
hébergement répondant aux exigences de cette qualification (démarches en cours pour le 

label «Clévacances») 

- Site internet du Comité départemental du Tourisme : www.visitprovence.com 

. des news letters grand public et presse 

. un contenu de site dynamique et varié, un accès à la réservation en ligne 

- des opérations de promotion sur le marché français et les marchés étrangers 
- des actions presse régulières (dossiers, communiqués, accueils,..) 

 

 
 

PHASE 2 = 
PROMOTION ET MISE 

EN MARCHE DE 
L’HEBERGEMENT - Service de réservation départemental : Possibilité de faire gérer son hébergement 

(contacts téléphoniques clients, contrats, planning de réservation…) par la centrale de 

réservation « CDT LOISIRS ACCUEIL »  
�pour toutes précisions, n’hésitez pas à prendre contact avec la responsable de ce 

service :  Emmanuelle JAUNEAU au 04 90 59 72 81,  
 

PHASE 3 = 
ASSISTANCE AUX 

ADHERENTS 

- Traitement des litiges 
- Revues nationales d’information de toute l’actualité concernant votre activité : sujets 

économique, fiscal, technique, juridique, commercial… 
- subventions : pour les structures déjà créées, elle peuvent être accordées dans le cadre 

de travaux destinés à un aménagement « Tourisme & Handicap » et/ou « Démarche 

environnementale »  
- Informations fiscales au travers d’un partenariat avec un organisme spécialisé  

 

 
LES EXIGENCES COMMUNES AUX 2 LABELS … 
 

ENVIRONNEMENT - absence de nuisances auditive, olfactive ou visuelle 

ENGAGEMENTS DU 
PROPRIETAIRE 

- propriétaire ou mandataire présent à proximité pour assurer l’accueil 

- Engagement d’1 an au label 
- signature et respect des critères de la charte de qualité du label (comportement de 

l’adhérent en matière d’accueil, qualité des prestations, protection de la marque…) 

- paiement des cotisations 
- apposition du panonceau 

- respect de la réglementation en vigueur  
- maintien des prestations annoncées 
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ADRESSES UTILES 
 

Offices de tourisme & Syndicats d'initiative  
 

OTSI de Tél OTSI de Tél 
AIX EN PROVENCE  04.42.16.11.61 MARIGNANE  04.42.77.04.90 
ALLAUCH  04.91.10.49.20 MARSEILLE 04.91.13.89.00 
ARLES 04.90.18.41.20 MARTIGUES 04.42.42.31.10 
AUBAGNE 04.42.03.49.98 MAUSSANE LES ALPILLES 04.90.54.52.04 
BARBENTANE 04.90.90.85.86 MIRAMAS 04.90.58.08.24 
BERRE L'ETANG 04.42.85.01.70 MOURIES 04.90.47.56.58 
CABRIES 04.42.69.05.48 NOVES 04.90.92.90.43 
CARNOUX EN PROVENCE  04.42.73.77.40 ORGON 04.90.73.09.54 
CARRY LE ROUET 04.42.13.20.36 PELISSANNE 04.90.55.15.55 
CASSIS 08.92.25.98.92 PORT DE BOUC 04.42.06.27.28 
CHARLEVAL 04.42.28.45.30 PORT SAINT-LOUIS DU RHONE 04.42.86.01.21 
CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 04.42.76.89.37 PUYLOUBIER 04.42.66.34.45 
CHATEAURENARD 04.90.24.25.50 ROGNES 04.42.50.13.36 
CORNILLON CONFOUX 04.90.50.43.17 ROQUEFORT LA BEDOULE 04.42.73.05.23 
CUGES LES PINS 04.42.73.84.18 ROQUEVAIRE  04.42.04.01.99 
EGUILLES 04.42.92.49.15 SAINT-ANDIOL 04.90.95.48.95 
ENSUES LA REDONNE 04.42.44.80.34 SAINT-CANNAT 04.42.57.34.65 
EYGUIERES 04.90.59.82.44 SAINT-CHAMAS 04.90.50.90.54 
FONTVIEILLE 04.90.54.67.49 SAINTES-MARIES DE LA MER 04.90.97.82.55 
FOS SUR MER  04.42.47.71.96 SAINT-MARTIN DE CRAU 04.90.47.98.40 
FUVEAU 04.42.65.65.72 SAINT-REMY DE PROVENCE 04.90.92.05.22 
GARDANNE 04.42.51.02.73 SALON DE PROVENCE 04.90.56.27.60 
GEMENOS 04.42.32.18.44 SAUSSET LES PINS 04.42.45.60.65 
GRANS 04.90.55.88.92 SENAS 04.90.59.20.25 
GRAVESON 04.90.95.88.44 SIMIANE COLLONGUE 04.42.22.69.98 
GREASQUE 04.42.69.72.16 TARASCON 04.90.91.03.52 
ISTRES 04.42.55.51.15 TRETS 04.42.61.54.90 
JOUQUES 04.42.63.75.04 VENTABREN 04.42.28.76.47 
LA BOUILLADISSE 04.42.62.97.08 VITROLLES 04.42.10.40.00 
LA CIOTAT 04.42.08.61.32 SAINT-REMY DE PROVENCE 04.90.92.05.22 
LA ROQUE D'ANTHERON 04.42.50.70.74 SALON DE PROVENCE 04.90.56.27.60 
LAMANON 04.90.59.54.62 SAUSSET LES PINS 04.42.45.60.65 
LAMBESC 04.42.17.00.62 SENAS 04.90.59.20.25 
LANCON DE PROVENCE 04.90.45.71.32 SIMIANE COLLONGUE 04.42.22.69.98 
LE PUY-SAINTE-REPARADE 04.42.50.06.97 TARASCON 04.90.91.03.52 
LES BAUX DE PROVENCE 04.90.54.34.39 TRETS 04.42.61.54.90 
LES PENNES MIRABEAU 04.42.02.55.14 VENTABREN 04.42.28.76.47 
MALLEMORT 04.90.57.41.62 VITROLLES 04.42.10.40.00 

 
 

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et  Sociales  
 
Service Santé et Environnement 
66a, rue St Sébastien – 13006 MARSEILLE 
Tél. : 04.91.00.57.89 
 
Direction Régionale de la Concurrence de la Consomm ation et de la Répression des Fraudes  
 
22, rue Borde – 13285 MARSEILLE cedex 8 
Tél. : 04.91.17.95.00 – Fax : 04.91.25.96.89 
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Vous souhaitez obtenir le   
CLASSEMENT “MEUBLE DE TOURISME” et le LABEL GITES D E France 

 
� Comité Départemental du Tourisme - Gîtes de France  

Domaine du Vergon - 13370 MALLEMORT 
 

Catherine DUBART – Assistante Classement/labellisation : � 04 90 59 49 38 
cdubart@visitprovence.com 

Géraldine TERTIAN – Technicienne : � 04 90 59 72 83 
gtertian@visitprovence.com 

Vous souhaitez obtenir le  
CLASSEMENT “MEUBLE DE TOURISME” et le LABEL CLEVACA NCES 

 
� Comité Départemental du Tourisme - Clévacances 

Domaine du Vergon – 13370 Mallemort 
 

Catherine DUBART – Assistante Classement/labellisation : � 04 90 59 49 38 
cdubart@visitprovence.com 

Mireille TATAY – Technicienne : � 04 90 59 49 39 (accueil standard) 
mtatay@visitprovence.com 

Vous souhaitez faire CLASSER ou RECLASSER votre hébergement en  
« MEUBLE DE TOURISME  »  ? (sans demande de label)  : 

 
� Comité Départemental du Tourisme  

� 04 91 13 84 13 (standard)  

(Permanences téléphoniques)  




